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CERTIFICAT DE CAPACITÉ D’ORTHOPHONIE
RÉSUMÉ DE LA FORMATION

Type de diplôme : Certificat capacité
Domaine ministériel : Sciences, Technologies, Santé

Responsable
• Pr Georges Lamas
• Pr David Cohen
• Pr Richard Lévy

Directeur de l'enseignement
• Peggy Gatignol
• Valérie Legrand

Thématique : Orthophonie

Public et prérequis
Les titulaires du baccalauréat  ou d’un diplôme admis en équivalence ou les candidats ayant fait
valider les acquis de l’expérience.

Conditions d’accès et Pré-requis : réussite à un concours (numerus clausus). Évaluation de la
communication écrite. Ces épreuves visent à vérifier la maîtrise de l'orthographe, de la syntaxe, de la
sémantique et des facultés de synthèse et d'abstraction.

Test auditif (tonal et viocal) pour les admissibles.

Les capacités de communication orale sont évaluées en situation d’entretien, y compris les aptitudes
phono-articulatoires et relationnelles.

Un trouble de l’articulation est éliminatoire

Objectifs
Obtenir le certificat de capacité d’orthophoniste nécessaire à l’exercice de la profession.

Contenu
1ère année :

S1 = 30 ECTS  248h de cours magistraux –  133h de TD – 340h de Travail personnel étudiant (TPE)

S2 = 30 ECTS  215h de cours magistraux –  105h de TD – 120h de stages – 380h de Travail personnel
étudiant (TPE)

Introduction aux Sciences du Langage-  Audition, Physique –Neuro-sciences- Psychologie générale
et du développement - Connaissance et Historique de la profession - Étude de la phonation, de la
déglutition et de l’articulation – Psychologie, Organisation du système scolaire, mathématiques –
Phonétique, Linguistique – Neurosciences- Plasticité 

Étude de la phonation, de la déglutition et de l’articulation

2ème année :

S3 = 30 ECTS 186h de cours magistraux – 141h de TD – 120h de stages -425h de travail personnel

S4= S3 = 30 ECTS 190h de cours magistraux – 109h de TD – 120h de stages -325h de travail personnel

Développement du langage –Psycholinguistique-  Neuropsychologie du langage – Gériatrie-
Pharmacologie- Statistiques- Promotion de la Santé –Psychologie clinique-Psychanalyse- Troubles du
langage oral- Audition- Cognition mathématique-Développement du langage écrit. Oralité
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3ème année :

S5 = 30 ECTS 160h de cours magistraux – 139h de TD – 210h de stages - 320h de travail personnel

S6= S3 = 30 ECTS 120h de cours magistraux – 200h de TD – 210h de stages -410h de travail personnel

Phonation-Déglutition-Psychiatrie de l’adulte et de l’enfant- Bilans et évaluation en orthophonie-
Troubles du langage écrit et du graphisme-Troubles de la cognition mathématique-Analyse d’articles.
Démarche clinique- Aphasiologie - Anglais 

4ème année :

 S7 = 30 ECTS 111h de cours magistraux – 217h de TD – 210h de stages - 480h de travail personnel

S8= S3 = 30 ECTS 122h de cours magistraux – 196h de TD – 300h de stages -420h de travail personnel

Rééducation des troubles du langage oral et de la communication, du langage écrit, du graphisme,
de l’oralité, de l’aphasie-Handicaps- Stage de sensibilisation à la Recherche

5ème année :

S9 = 30 ECTS 130h de cours magistraux – 175h de TD – 350h de stages - 580h de travail personnel

S8= S3 = 30 ECTS  79h de cours magistraux – 182h de TD – 400h de stages -495h de travail personnel

Éducation thérapeutique-Bégaiement –Syndromes démentiels-Statistiques- Infectiologie –Hygiène-
Séminaires professionnels- Évaluations  de pratiques professionnelles.

Rédaction et soutenance d’un mémoire de fin d’études.

Cette formation diplômante peut entrer dans le cadre de la Formation Continue Employeur (FCE) :
demandeurs d’emploi  et salariés avec prise en charge financière.

Tarifs
Nous consulter pour le tarif :

Droits universitaire non inclus (tarif organisme payeur).

Salariés et demandeurs d’emploi : consulter le service Formation Continue..

Organisation/Calendrier

Organisation
Organisation de type « Formation initiale » : cours, TD et stages de septembre à juin.

Organisation hebdomadaire ; présence obligatoire au TD et aux stages ; congés universitaires.

Aménagement : possibilité d’équivalence (un ou plusieurs modules) – Commission en septembre.

Calendrier
Réunion d’information le premier jeudi de septembre

Début des cours, TD et stages : 1er lundi de septembre

Fin des cours et examen : 1ère semaine de juin – fin des stages : 30 juin

Contacts/Inscription

Inscription
- Pédagogique :
Département Universitaire d’Enseignement
Formation en Orthophonie (D.U.E.F.O.)
Faculté de médecine Sorbonne Université
Site Pitié-Salpêtrière - 91, bld de l’Hôpital - 75013 Paris.
Inscription au concours – 01 40 77 96 04
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Email : orthophonie@sorbonne-universite.fr
Inscription aux années d’études
Bureau des paramédicaux – 01 40 77 98 41 Email : dominique.imberty@sorbonne-universite.fr

- Administrative :
Formation Continue - Marie-Christine Josse (Code P003)
Tél. 01 44 27 82 46 - Fax : 01 44 27 82 95
Email : marie-christine.josse@sorbonne-universite.fr

Evaluation/Validation

Contrôle des connaissances
Validation par année d’études : examen semestriels et validation des stages obligatoires.

Diplôme national de l’enseignement supérieur obtenu en fin de 5ème année.

Validation : Diplôme d'état
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